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RÉSOLUTIONS

PREMIÈRE RÉSOLUTION 
L'assemblée générale, après avoir entendu le rapport du conseil d’administration, le rapport sur le gouvernement 
d’entreprise ainsi que le rapport des commissaires aux comptes, approuve les comptes annuels de l’exercice clos le 
31 décembre 2022 tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées 
dans ces rapports et donne, pour cet exercice, quitus de leur gestion aux membres du conseil d’administration.
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

DEUXIÈME RÉSOLUTION 
L'assemblée générale décide d'affecter la perte de l’exercice, soit 9 278 465,98 euros, au compte report à nouveau.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les dividendes 
mis en distribution au titre des trois exercices précédents ont été les suivants :

La fraction du dividende éligible ou non à l’abattement de 40 % mentionné au 2° du 3 de l'article 158 du CGI est 
non applicable.
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

TROISIÈME RÉSOLUTION
L'assemblée générale, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes, sur les 
conventions relevant de l'article L. 225-38 et suivants du code de commerce, approuve les conclusions dudit 
rapport et les conventions qui y sont mentionnées.
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

QUATRIÈME RÉSOLUTION
L’assemblée générale décide d’allouer aux membres du conseil d’administration en rémunération de leur activité 
pour l’exercice 2022 un montant de 18 000 euros.
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

CINQUIÈME RÉSOLUTION
Tous pouvoirs sont donnés au porteur d’un extrait ou d’une copie des présentes pour effectuer les formalités 
prescrites par la loi.
Cette résolution mise aux voix est adoptée à l’unanimité.

Exercice clos le Dividende distribué par actions

31 décembre 2019 -

31 décembre 2020 -

31 décembre 2021 2,67
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Monceau Générale Assurances 
Société anonyme au capital de 30.000.000 euros. 

Entreprise régie par le Code des assurances
RCS Blois B 414 086 355 - Prestation d’assurance exonérée de T.V.A. (art. 261-C du Code général des impôts) 

Numéro de T.V.A. intracommunautaire : FR 59 414 086 355
Siège social : 1, avenue des Cités Unies d’Europe - CS 10217 - 41103 Vendôme cedex

Tél. : 02 54 73 85 00 - Fax : 02 54 73 86 00 
 www.monceauassurances.com


